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Changement de domicile principal sans louer
l'ancien logement

Par camille, le 08/04/2010 à 10:03

Bonjour,rnrnje suis proprietaire depuis 6 ans dans le 77,rndepuis 2 ans en couple avec ma
petite amie d'Amiens, elle aussi proprietaire,rnrnJe travaille à Roissy CDG,rnaujourdhui, je me
sens mieux sur Amiens, j'ai donc decider de changer de CPAM, en cas d'arrêt maladie, afin de
pouvoir me rétablir la-bas entre autre...rnrnmais je continue malgrès tout à venir de temps en
temps dans ma premiere maison, pas envie de la louer...rnrna priori a partir du moment où je
change de CPAM,rnil faudrait que jen fasse autant avec les impots...rnrnquelles impactes
ensuite par rapport à ma partenaire?rnpour moi? devrais je payer plus d'impot au final?rnrnrny
a til des recours pour palier à ca?rnrnmerci beaucoup
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